
 

 

 

AVENANT aux IC n°1 
 

 

Les règles IC 14.4.1 à IC 14.4.5 liées à l’arbitrage semi-direct ne seront appliquées, que si 

25 bateaux ou moins sont inscrits et prennent le départ des courses. 

 

Le président du Comité de Course         La présidente du Jury 


